
PRECAIRES – AESH – CUI  :

la FSU se dote d'un avocat pour faire
respecter vos droits !

En complément des luttes syndicales, la FSU et ses syndicats ont décidé de s'attacher les services de
Maître Jean- Louis BORIE, avocat inscrit au Barreau de Clermont-Ferrand.

Vous avez des questions sur vos droits en matière de salaires, de contrat, de frais de déplacements,
de réception de vos bulletins de salaires, de reconnaissance de temps de travail…

N'hésitez plus et venez avec tous les écrits (et questions) dont vous disposez
pour défendre vos droits les plus élémentaires

à nos prochaines

Réunions d'Information Syndicale spéciale « AESH » :

MERCREDI 18 JANVIER 2017
de 14h à 17h

à MOULINS – salle de la FSU rue du Progrès
à MONTLUCON – école élementaire Paul Lafargue 

à VICHY – Bourse du Travail


